
  

 
 
 
 
 
 

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES,  
DE LA REGLEMENTATION ET DE l’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DES LIBERTES PUBLIQUES ET DE LA REGLEMENTATION 

 
Réf. : MLM – 07-82 

 
 

ARRÊTE  
relatif aux tarifs maxima des transports par taxi 

à compter du 1er janvier 2007 

LE PREFET DE LA MANCHE, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

VU l'article L. 410-2 du Code de commerce, 

VU le Code de la consommation, notamment en ses articles L. 113-1, L. 113-2, L. 113-3, L. 121-35, 
L. 122-1 et L. 141-1, 

VU la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession 
d'exploitant de taxi, 

VU le décret n° 73-225 du 2 mars 1973 relatif à l'exploitation des taxis et des voitures de petite 
remise, 

VU le décret n° 78-363 du 13 mars 1978 réglementant la catégorie d'instruments de mesure 
taximètres, et ses arrêtés d'application, 

VU le décret n° 86-1309 du 29 décembre 1986 fixant les conditions d'application de l'ordonnance 
n° 86-1243 du 1er décembre 1986, 

VU le décret n° 87-238 du 6 avril 1987 réglementant les tarifs des courses de taxi, modifié par le 
décret n° 2005-313du 1er avril 2005, 

VU le décret n° 95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995, 

VU l'arrêté ministériel n° 83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les 
services, 

VU l'arrêté ministériel n° 87-137/A du 3 décembre 1987 relatif à l'information du consommateur 
sur les prix, 

VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 2006 relatif aux tarifs des courses de taxi, 

VU l'arrêté préfectoral du 25 janvier 2007 relatif aux tarifs maxima des transports par taxi, 



  

VU la demande des professionnels en date du 29 janvier 2007, 

VU les propositions de la direction départementale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes en date du 31 janvier 2007, 

CONSIDERANT en conséquence que les articles 8, 9, 10 et 11 de l’arrêté préfectoral du 25 janvier 
2007, doivent être modifiés, 

 
SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la préfecture de la Manche, 

 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : L’article 8 de l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2007 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
Quel que soit le nombre de places que comporte la voiture, et que celles-ci soient toutes occupées 
ou non, les tarifs maxima, toutes taxes comprises, des transports par taxi sont fixés comme suit : 

 TARIF A TARIF B TARIF C TARIF D

Prise en charge 2,00 € 2,00 € 2,00 € 2,00 € 

Tarif kilométrique 0,70 € 1,05 € 1,40 € 2,10 € 

Tarif horaire 16,90 € 16,90 € 16,90 € 16,90 € 
 

ARTICLE 2 : L’article 9 de l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2007 est modifié ainsi qu’il suit : 

La valeur de la chute est fixée à 0,10 €. 
En tarification kilométrique, la distance parcourue entre deux chutes est la suivante : 

 en tarif A : 142,86 mètres 
 en tarif B :   95,24 mètres 
  en tarif C :   71,43 mètres 
  en tarif D :   47,62 mètres 

En tarification horaire, c'est-à-dire en cas d'arrêt ou de marche lente, le temps écoulé entre deux 
chutes est de 21 secondes et 30 centièmes. 

ARTICLE 3 : L’article 10 l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2007 est modifié ainsi qu’il suit : 

Le prix maximum à payer est celui figurant au taximètre ; toutefois, peuvent être perçus les 
suppléments limitativement énumérés ci-après : 

 suppléments liés aux bagages : 
 malles, bicyclettes et voitures d'enfants : 0,65 €  
 valises et gros colis nécessitant une manutention pour mise dans la malle arrière ou arrimage sur 

la galerie : 0,38 €  
 supplément pour transport d’une quatrième personne adulte : 1,49 €  
 supplément pour transport d'animaux : 0,88 €  



  

 

ARTICLE 4 : L’article 11 de l’arrêté préfectoral du 25 janvier 2007 est modifié ainsi qu’il suit : 

Dès l'entrée en vigueur du présent arrêté, les tarifs définis ci-dessus et leurs conditions d'application 
- en particulier celles relatives au montant majoré de la prise en charge (article 8 bis) et au tarif neige 
et verglas - devront être affichés en permanence à l'intérieur des véhicules, précédés de la mention 
« tarifs fixés par l'arrêté préfectoral du 31 janvier 2007 », de manière à être facilement visibles et 
lisibles par la clientèle. 
 

ARTICLE 5 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Manche, les Sous-préfets de Cherbourg, 
Coutances et Avranches, les maires, le Directeur Départemental de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes, le Chef du Bureau Départemental des Instruments 
de Mesure, le Lieutenant-Colonel, commandant le Groupement de Gendarmerie de la Manche, le 
Directeur Départemental de la Sécurité Publique, et tous agents de la force publique sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

Saint-Lô, le 31 janvier 2007 
 

Pour le préfet, 
Le secrétaire général 

 
 
 
 

Marc MEUNIER 
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